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PrO ince, à 'ut les rend dune plus grande

ýUtilité poAir la cafervation atfreé d'icelle.
A Sureté d'un état étant, leJ premier Pr

principe de toUt,,gouývernem'ent bien
réglé, Qu'il foit nfatuéet ordoné par

* fon excellence le goùverneur enchef,'

et le confeil légiflatif de ladprovince de
Québec, et il ,eft, par ces- préfeûtes,
ftatué et ordonèé par l'autorité d'icu,

AO R' T O CC LE
Tous articuliers ré fidens, tant dans ls villes uTe r se

dans les campagnes, epudsJeage defeize a s juqfuixntei font déclarés ific Uinés d fervir ednicelle.
cette qualite dans la m ice de, la paroiffe, village ou
feigneurie, dans lefquellesis font domiciliés; et du bur
et apres la ublication-,de cette ordonancetoous partica-
le'rs(excepté cenx ci-après mentioiés) qui refuferontde
fervir,etquin'aurontpoint été, dansle tms et efpace d'un
mois, fe faire enrôler parles capitanes des milices deja
nommés dans les diférentes paroiffes viplages et eigneu-
ries, ou qui pou 1ront l'être à l'avenir par fon excellence
le capitai-ne-géniéral, ou le commandant en 'chef, pour
lors,' encouLrront l'ameénde de cinq livres, et pour toute
autre refus fubfquent, -une amende de cinqlivres et un
-naois deprifon.b
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